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1638 Dezember 24 . , Paris A
SCHREIBEN VON [ABRAHAM] DE PONCHER AN AMMANN[BEAT II . ] ZURLAU¬

BEN, ZUG

[Der Secrétaire - Interprète du roi en langue germanique ] Poncher
verdankt Zurlauben sein Schreiben vom 4 . ds . "touchant les deulx

années de pentlon d ' escoller que me mandez vous estre deues scavolr L ' année

1637 [ ? ] et 1638 Je vous dlray combien que ce soit contre 1 ' ordinaire et le

commandemant que J ’ay 3 de faire payer lesdltes pétitions dans le pays [gemeint

ln die eldg . Orte - diese Stipendien waren eigentlich für eldg . Studenten

gedacht 3 die ln Frankreich studieren wollten - ] et a des escollers absens 3



neantmoings comme estant de Longuemain [ ? longtemps ] vostre très ■humble ser¬

viteur Je n ' y ay voullu apporter aulcune difficulté corne vous avez veu , ayant

pour cest effaict en fin de chascu ^̂ e année foiæny a messieurs les trésoriers

des ligues Certiffication pour Le payement , de ladicte pention speciallement

pour Ladicte année 1637 [ 1632 ? ] , pour Laquelle La Certiffication nouvelle

que Je vous pourroys maintenant expedier ne vous serviroit de rien pour en

recepuoir Le payement par ce comme [ ? ] je croys , que lesdits Sieurs trésoriers

en auront piece [ ? ] compté cy bien que vous pourrez vous en adresser a eulx 3

Et pour L ’aultre pention qui est L ' année courante Je L ' ay employer dans ma

Certiffication generalle dont monsieur [ Claude ] Chomel doibt compter . Mais

affin que la puissiez plus facillement recepuoir 3 puisque l ’on vous a promis

de La vous payer de délia 3 Je vous envoyé pour ce faire une Certiffication

particulliere 3 Et vouldrois qu ' il se presentast occasion meilleure ou J ' eusse

moyen de vous servir . Je le feroys de toute mon affection 3 vous remerciant

bien humblement 3 de L ' offre que me faittes de quoy ne debuez vous mettre en

peine pour moy3 qui ne desire aultre chose de vous que L ' honneur de vostre

bienveillance 3 de Laquelle Je fais beaucoup d ' estât , pour l ’escolier wickard

Jl continue toujours ses estudes J ’auray le soing qu ' il sera payé sans re¬

tardement de ses pentions et pour l ' amour de vous le serviray vollontiers . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 38 , 203
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